
Délibération n°V2024-440

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara  GIMENEZ,  Serge
GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Salim  JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY, Isabelle MARSALA, Serge MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Patricia MIRALLES, Yvan
NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu REYNAUD,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-MARTIN,  Agnès  SAURAT,
Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, François VASQUEZ, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné
pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Catherine RIBOT ayant
donné pouvoir à François VASQUEZ, Philippe SAUREL ayant donné pouvoir  à Abdi EL KANDOUSSI,  Célia
SERRANO ayant donné pouvoir à Coralie MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick CHARTIER, Alenka DOULAIN, Hind EMAD, Flora LABOURIER, Clothilde OLLIER, Bernard
TRAVIER, Joëlle URBANI

Organisme extérieur - Société Publique Locale (SPL) Société d'Aménagement de
Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M) - Cession de parts de la Ville de

Montpellier à la Ville de Frontignan - Approbation

Monsieur Christophe BOURDIN, Conseiller municipal, rapporte :

La  Ville de Montpellier  est actionnaire de la  SPL SA3M au capital de 1 770 000  € composé de 17 700
actions. Elle détient  22,60  % du capital, soit  4 000 actions et occupe 4 sièges sur 18 au sein du Conseil
d’Administration de la société. La société est présidée par Michaël DELAFOSSE en tant que représentant de
Montpellier Méditerranée Métropole, actionnaire majoritaire à hauteur de 50,79 % du capital.

La société est également détenue par la Région Occitanie (10,06% du capital),  les Communes de Lattes
(1,69%), Castelnau-le-Lez (1,13%), Baillargues, Castries, Clapiers, Cournonterral, Grabels, Jacou, Juvignac,
Le  Cres,  Pérols,  Saint  Jean  de  Védas,  Saint  Georges  d’Orques,  Vendargues,  Villeneuve-lès-Maguelone
(0,85% chacune), et les Communes de Cournonsec, Lavérune, Prades-le-Lez et Sussargues (0,68% chacune).

La  SPL SA3M  a  pour  objet,  exclusivement  pour  le  compte  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs
groupements actionnaires, et sur leur territoire géographique, d’apporter une offre globale de services de
qualité  en  termes  d’aménagement, d’urbanisme  et  d’environnement, de  production  et  de  distribution
d’énergie principalement d’origine renouvelable ou de récupération, d’efficacité énergétique, de rénovation
thermique du bâtiment, de développement économique, touristique et de loisirs.

Page 1 sur 3



Délibération n°V2024-440

Par courrier en date du 24 septembre 2024 à l’attention du Maire de Montpellier, et par échange préalable
auprès de la SPL SA3M, la Ville de Frontignan a notifié son intention d’intégrer le capital de la SPL SA3M.
La Ville de Frontignan projette en effet de contractualiser avec la SPL SA3M au titre de l’aménagement de
son territoire, et  souhaite  renforcer  ses  moyens  pour  la  réalisation  de  projets  ambitieux  en  matière
d’aménagement et de transition urbaine.

Dans le même cadre, il conviendra de rappeler que l’entrée au capital de  Sète Agglopôle Méditerranée a
récemment été approuvée lors du Conseil d’Administration de la SPL SA3M en date du 14 octobre 2024. Le
Conseil  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole en  date  du  08  octobre  2024  avait  en  effet délibéré
favorablement à la cession de ses parts, afin de permettre cette nouvelle entrée au capital.

En tant qu’actionnaire de la SA3M à hauteur de 22,60 % du capital (4 000 actions), la Ville de Montpellier
propose de céder une partie de ses parts à la Ville de Frontignan afin de permettre la réalisation, au plus tôt,
de cette entrée au capital.  Il est ainsi proposé de céder 120 actions à la valeur de marché de la société issue
des comptes clos au 31 décembre 2023, soit une cession totale pour une valeur de 68 489 €. Le volume cédé
proposé de 120 actions, représente le volume minimum détenu par le plus petit actionnaire de la société qui
dispose actuellement de 0.68% du capital.  

La Ville de Frontignan, a accepté par courrier, en date du 23 octobre 2024 les conditions financières de cette
proposition, et prévoit de délibérer sur cette affaire lors de son prochain Conseil municipal en date du 05
décembre 2024.

Cette cession, conformément à l’article 13 des statuts de la SA3M, reste soumise à l'agrément préalable du
Conseil  d'Administration  de  la  société.  Le  Conseil  d’administration  de  la  SPL SA3M  en  date  du  20
décembre 2024 prévoit de porter au vote l’agrément de cette cession sous réserve de son approbation par les
assemblées délibérantes des deux collectivités concernées. 

Le nombre d’actions de la Ville de Montpellier au sein du capital de la SPL SA3M évoluerait ainsi de 4 000
à 3 880 actions. La part de capital de la Ville de Montpellier au sein de la société passerait donc de 22,60 % à
21,92 % ; celles des autres actionnaires, restant inchangées. 

La répartition des sièges dépourvue aux représentants des actionnaires au sein du conseil d’administration de
la société, et notamment celle de la Ville de Montpellier, se trouve inchangée.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

-  D’autoriser la cession  des parts de  la Ville de Montpellier dans la  SPL SA3M pour  68 489 €, soit  120
actions à la valeur de marché (570,74€), et porter le nombre de parts détenues par la Ville de Montpellier à
hauteur de 3 880 actions ;
- De dire que ces crédits sont inscrits au budget de la Ville de Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 
Pour : 46 voix
Contre : 5 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 7 voix 
M. Michel ASLANIAN, M. Christian ASSAF, M. Michaël DELAFOSSE, M. Abdi EL KANDOUSSI, Mme 
Fatma NAKIB, M. Manu REYNAUD, M. Philippe SAUREL.

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-286260-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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